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La viabilité hivernale, c’est permettre la circulation 
automobile en cas de chute de neige ou de verglas.

La période de viabilité hivernale s’étend du 15 
novembre d’une année au 15 mars de l’année 
suivante. Pendant cette période, 20 agents des 
services techniques de la commune sont mobilisés 
pour assurer le service hivernal, c’est-à-dire mettre 
en œuvre l’ensemble des actions afin d’empêcher, 
de retarder, de limiter ou de supprimer les effets 
des phénomènes hivernaux sur les conditions de 
circulation.

Sur ces 20 agents, 8 sont affectés sur 4 engins lourds 
de déneigement permettant ainsi un dédoublement 
des chauffeurs en cas de période prolongée de chute 
de neige. Les engins de déneigement interviennent 
sur 4 circuits différents. A l’intérieur de chaque circuit, 
les grands axes sont traités prioritairement (voies 
classées en niveau N1). Les routes secondaires (niveau 
N2) seront bien sûr aussi déneigées mais moins 
rapidement que les grands axes.

Les 12 autres agents, répartis en 4 équipes, sont dotés 
d’engins légers de déneigement et de pelles à neige 
pour dégager prioritairement les accès aux écoles, 
les trottoirs et les parkings.

Un service est assuré le week-end par une équipe 
réduite ayant pour priorité le bon fonctionnement du 
marché (axes prioritaires et parkings).
 Le niveau N1 signifie que le réseau est praticable de 

6H à 20H du fait des actions de raclage et de salage. 
De nuit, les équipements spéciaux (pneus neige ou 
chaînes) seront nécessaires en cas de chute de neige.

Le niveau N2 signifie que le réseau sera rendu 
praticable dans la journée et les usagers devront 
disposer d’équipements spéciaux si nécessaire. Les 
interventions s’achèveront à 19H00.

Qu’est ce que la viabilité hivernale ? Niveau N1 et N2 : de quoi parle-t-on ?

Attention au stationnement « ventouse » de votre 
véhicule : veillez à ce qu’il ne gêne pas le passage des 
engins de déneigement ! 

Rappel
Pour les piétons, rappelons qu’il appartient à 
chaque riverain de dégager le trottoir devant 
chez lui et de répandre du sel ou du sable afin de 
prévenir tout risque de chute.

En cas d’intempéries, différez vos déplacements 
si vous le pouvez. Si malgré tout vous devez 
utiliser votre véhicule personnel, laissez le 
passage aux engins de salage et soyez encore 
plus vigilant aux distances de sécurité.

		  Voirie N1  		  Voirie N2 	
	

Plan de déneigement 2011 - Direction des Services Techniques

Ville de Divonne-les-Bains

http://www.divonnelesbains.fr
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Ivre d’équilibre • Cirque baroque
Mardi 6 décembre - 19h30
à L’Esplanade du Lac

Si doux mon doudou • Exposition
Du 6 au 23 décembre à la Médiathèque

Fête des commerçants
Samedi 17 décembre
dans les rues de Divonne-les-Bains

Thé Dansant
Dimanche 18 décembre
de 14h30 à19h - L’Esplanade du Lac

Retrouvez l’agenda complet sur :
www.divonnelesbains.frMairie de Divonne-les-Bains

73, avenue des Thermes - 01220 Divonne-les-Bains

Rédaction/Conception : Service communication

Crédits photos : Mairie de Divonne-les-Bains

Mairie, associations, clubs de sport, 
collégiens : c’est toute la ville de Divonne-
les-Bains qui se mobilise en faveur du 
Téléthon les 2, 3 et 4 décembre.

Vendredi 2 décembre  
Concert de Noël par la Maison de la 
Musique de Divonne à 20h30 à l’Esplanade 
du Lac. Corbeille au profit du Téléthon.  
Entrée libre. 

Tournoi de volley-ball par les Blackfrogs à partir de 18h au 
Gymnase.  

Vente de vin chaud par la Nature et les Hommes sur la 
place de l’Office de Tourisme à partir de 18h.

Samedi 3 décembre  
Vente aux enchères d’objets dédicacés de Marion Bartoli 
(chaussures, vêtements et raquette neuve) à 19h au Tennis 
Club de Divonne. 

Bar à champagne et foie gras dès 19h dans le hall de 
l’Esplanade du Lac.  

Soirée Théâtre avec la pièce «Petite philosophie des 
vertus», par le Groupe Théâtral Gessien (coup de coeur des 
Théâtrales 2010) à 20h30 à l’Esplanade du Lac. 

Tarifs : adultes : 10€ ; enfants : 5€. 
Billetterie à l’Office de Tourisme.  

Ensachage à Carrefour Market, avec la participation des 
collégiens divonnais.

Dimanche 4 décembre 
Ventes diverses sur le marché de Divonne de 8h à 13h.

Téléthon

Venez nombreux le mardi 6 décembre pour accueillir et 
fêter Saint Nicolas. 

Les hockeyeurs du Genève-Servette 
Hockey Club et leur aigle Sherkan seront 
également au rendez-vous dès 16h30 sous 
la halle couverte de l’Esplanade du Lac.  

Distribution de friandises par Saint Nicolas. 
Vente de crêpes et de chocolat chaud par 
la Galette d’Autrefois.

Concours photoSaint Nicolas
Le Service Culturel vous propose de participer à un 
concours photo sur le thème suivant  « Divonne vue par 
les Divonnais ».

Donnez votre vision de 
Divonne-les-Bains à travers 
la photographie.

Jusqu’au 28 mars 2012, 
chaque participant pourra 
envoyer 3 photos en format 
portrait, en jpeg et d’une 
définition minimale de 8 
mégapixels. 

Les 26 photos sélectionnées 
par le jury et les internautes 
seront imprimées et 
exposées sur bâches autour du lac de juin à septembre .

Retrouvez les formulaires et modalités d’inscription du 
concours sur www.divonnelesbains.fr

Concours photos
du 8 novembre 2011 au 28 mars 2012

Plus d’infos : 
www.divonnelesbains.fr
04 50 20 03 49
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Les photos 
selectionnées seront 
exposées autour du 

lac pendant tout l’été !

Collecte des sapins
Afin d’éviter que les sapins ne s’entassent dans les rues 
après les fêtes, les Services Techniques vous proposent 
de recycler votre arbre de Noël en mettant en place un 
point de collecte.

Du 7 au 15 janvier, déposez votre sapin dans l’espace 
prévu à cet effet sur le parking de la gare. 
Les sapins seront récupérés au fur et à mesure et broyés 
par les Services Techniques de la ville. 

Attention : veillez à retirer toute décoration ou objet 
métallique avant de jeter votre sapin.


